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L’ÉCOLE DES DJ UCPA, 
UNE ÉCOLE 
UNIQUE 
EN SON GENRE

↘ ORGANISME DE FORMATION 
RECONNU DANS LES MÉTIERS  
DU SPORT ET DE L’ANIMATION 

L’UCPA est ancrée dans le monde  
de la nuit depuis 2001, date à laquelle  
la première École des DJ voit le jour  
à Lyon, suivie d’une seconde implantation 
dans la Vienne en 2014. L’UCPA délivre  
le diplôme d’animateur musical et scénique, 
un diplôme d’état de Niveau III, inscrit 
au Registre National des Certifications 
Professionnelles (RNCP). Unique en Europe, 
l’École des DJ UCPA est la seule à proposer 
une formation aussi complète entièrement  
prise en charge. Cette formation rassemble 
toutes les compétences nécessaires  
à la réussite des jeunes dans l’univers 
professionnel des établissements de nuit 
et de loisirs en leur garantissant ainsi  
une forte employabilité. 

UNE ÉCOLE RECONNUE  
PAR LE MONDE DE LA NUIT

L’École des DJ UCPA est un tremplin 
qui permet de faire de sa passion pour 
la musique et l’animation un véritable 
métier avec des compétences recon‑
nues. En effet, chaque année, à Lyon 
et au Futuroscope, l’école prépare 150 
jeunes au métier d’animateur musical 
et scénique avec, à la clé, un diplôme 
d’État de Niveau III, inscrit au Registre 
National des Certifications Profession‑ 
nelles (RNCP). L’École des DJ UCPA 
est la seule à proposer une formation  
complète et totalement prise en 
charge, intégrant toutes les compé‑
tences recherchées par les exploitants 
d’établissements de nuit et de loisirs  
en matière de son, de lumière, d’ani‑
mation, de projection vidéo et de com‑
munication. En phase avec les valeurs 
de l’UCPA, la formation AMS de l’École 
des DJ est accessible à tous car gra‑
tuite et rémunérée. 
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« L’implantation de notre deuxième école dans le département  
de la Vienne a bénéficié, dès sa genèse, d’une grande bienveillance  
de la part de nos partenaires institutionnels, ce qui nous a permis  
de déployer l’activité de l’École des DJ UCPA dans d’excellentes conditions.  
Depuis son ouverture en 2014, près de 200 jeunes ont été formés  
aux métiers de l’animation musicale et scénique au travers d’un cursus 
diplômant en alternance (BAC + 2), gratuit et rémunéré.  
Grâce au soutien de nos entreprises partenaires, l’École des DJ UCPA 
favorise l’employabilité des jeunes qui, tout au long de leur formation, 
bénéficient d’un contrat en alternance au sein d’établissements de nuit  
et de loisirs. Aujourd’hui, le développement de l’activité de l’école  
et sa nouvelle implantation sont rendus possibles grâce au soutien  
du Conseil Départemental de la Vienne qui nous permet de disposer  
de deux bâtiments, pourvus de signatures architecturales étonnantes,  
situés au cœur de la Technopole du Futuroscope et entièrement dédiés  
à la musique électronique. »

UNE FORMATION SPÉCIFIQUE 
POUR UN MÉTIER UNIQUE

L’animateur musical et scénique rem‑
plit des missions plus importantes que 
la simple prestation musicale confiée 
aux DJ’s employés par la profession. 
En effet, en plus d’englober toute 
la partie liée directement aux pres‑
tations scéniques, ses attributions 
intègrent l’entretien du matériel, la 
communication et la promotion de son 
lieu de travail, la programmation et 
la conception de ses animations. Ses 
compétences lui permettent de faire 
face à l’évolution technique perma‑
nente du matériel utilisé au niveau du 
son, de la lumière et de la vidéo.

PA S C A L TA S S Y
D IR EC T E UR DE L’ÉC OL E DE S D J U C PA
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↘ LA PÉDAGOGIE, LES FORMATEURS 
ET LE CURSUS

L’UCPA a su faire de son École des DJ  
une structure unique en France et  
en Europe grâce à sa pédagogie,  
ses formateurs reconnus par leurs pairs, 
ses cursus de formation adaptés  
aux envies des jeunes et aux besoins  
des entreprises.

LA FORMATION

La pédagogie de l’école repose sur 
l’immersion et l’expérience profes‑
sionnelle de chaque étudiant. Le cycle 
de formation en alternance, conduit 
à l’obtention du diplôme d’État ani‑
mateur musical et scénique, titre 
homologué de Niveau III, enregistré 
au Registre National des Certifications 
Professionnelles (RNCP). 

Ce cycle est gratuit et rémunéré pour 
les jeunes en contrat d’apprentissage 
ou de professionnalisation. 

Les entreprises qui emploient ces 
mêmes jeunes sous contrat d’appren‑
tissage ou sous contrat de profession‑
nalisation bénéficient d’aides.

La formation initiale dure 18 mois 
en alternance pendant lesquels les 
jeunes sont 30 semaines en cours 
et 50 semaines en entreprise, week‑
ends compris. Chaque année, les deux 
écoles accueillent environ 150 jeunes, 
répartis en 10 classes.

De plus, l’École des DJ propose éga‑
lement 10 cycles courts de formation 
continue aux professionnels qui sou‑
haitent progresser dans leurs pra‑
tiques ainsi que des stages d’initia‑
tion ou de perfectionnement, pour les 
passionnés de Mix Dj et de production 
musicale.
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« Formateur à l’École des DJ UCPA de la Vienne depuis plus  
de 4 ans, l’envie de devenir formateur est venue naturellement  
car je suis moi-même diplômé de l’école de Lyon depuis 2005.  
Le fait d’avoir été, à la fois, élève et formateur, me permet  
de transmettre mes connaissances et de partager mon expérience  
à des jeunes qui ont les mêmes envies et la même ambition que moi  
il y a presque 15 ans. Cette interaction avec les jeunes en formation 
m’apporte également beaucoup dans mes activités professionnelles  
quotidiennes. Aujourd’hui, je peux affirmer que je suis fier de  
mon passage par l’École des DJ UCPA car elle est un réel accélérateur 
de carrière, mais aussi la seule à proposer une formation aussi  
complète qui touche autant de compétences dans les divers domaines 
qui gravitent autour du Deejaying. »

S Y LVA IN D IE M S
D J PROF E S S IONNEL E T  FOR M AT E UR À L’ÉC OL E DE S D J U C PA

DES FORMATEURS  
TOUJOURS EN ACTIVITÉ

L’équipe pédagogique des deux écoles 
est composée de professionnels re‑
connus toujours en activité comme 
DJ Getdown, Jay Style, Mosimann, 
Adrien Toma, Richard Kah, Sylvain 
Diems, et bien d’autres. Le secteur 
professionnel français du monde de la 
nuit a connu de grandes mutations au 
cours des dernières années et reste 
aujourd’hui en perpétuelle évolution. Il 
s’agit d’un secteur économique pour‑
voyeur de nombreux emplois et qui doit 
faire face à la concurrence internatio‑
nale. Les professionnels doivent ain‑
si s’adapter aux nouvelles demandes, 
c’est pourquoi avoir une équipe péda‑
gogique composée de professionnels 
actifs, permet aux étudiants d’être 
en permanence, connectés à la réa‑
lité du terrain, d’être conscients des 
évolutions, des nouveautés et des 
tendances du secteur, avant même 
l’obtention de leur diplôme.

LE MATÉRIEL

L’École des DJ UCPA a su s’entou‑
rer des meilleures marques et des 
technologies les plus performantes 
en matière d’animation musicale et 
scénique. En effet, les installations de  
l’École des DJ UCPA permettent aux 
jeunes d’étudier dans des conditions de  
travail optimales : cabines insonorisées, 
amphithéâtres équipés de systèmes 
sonores et de parc de lumière asservie, 
etc. Grâce à cela, les jeunes pratiquent 
avec le meilleur matériel composé de  
régies et de systèmes de diffusion so‑
nore Pioneer DJ ainsi que d’un parc de 
lumière asservie Chauvet DJ.

LES DÉBOUCHÉS

L’animateur musical et scénique peut 
travailler pour différents établisse‑
ments d’une manière indépendante ou 
en tant que DJ résident : discothèques, 

bars, centres, clubs et villages de 
vacances, lieux de loisirs, entreprise 
événementielle… Suite à l’obtention  
du diplôme AMS, de nombreux em‑
plois sont accessibles : animateur‑trice  

« J’ai entendu parler de cette formation par des connaissances. 
Pendant 18 mois, tu apprends à mixer bien sûr, mais pas seulement,  
tu développes tes capacités dans l’animation, la communication,  
la gestion des lumières, la vidéo… On apprend la semaine et on met  
en pratique le week-end en club. Nos formateurs sont disponibles  
et nous donnent des conseils pour bien évoluer dans le milieu. 
Le vrai plus de cette école, c’est qu’on est rémunéré et c’est la seule  
en France à le proposer. C’est une vraie opportunité ! Aujourd’hui,  
je pense rester résident quelque temps à Lille pour mettre à profit  
mon apprentissage, développer le côté production et quand je serai prêt, 
je voudrais me lancer pour devenir DJ Guest. »

J UL IE N,  A L I A S D J J UL E S S K Y
M A J OR DE PROMO 2018  
DE L’ÉC OL E DE S D J DE L A V IENNE

UNE FORMATION 
PROFESSIONNELLE, 
GAGE  
DE SÉRIEUX

musical et scénique, DJ résident, 
light‑jockey, vidéo‑jockey, DJ produc‑
teur, DJ organisateur de soirées, DJ 
responsable d’animation, directeur 
artistique, etc.
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↘  Créé en 2014, dans le département de la Vienne, le second site de l’École des DJ UCPA s’ins-
talle aujourd’hui au sein de la Technopole du Futuroscope.

LA NOUVELLE 
IMPLANTATION
DE L’ÉCOLE 
DES DJ 
UCPA–FUTUROSCOPE

UNE IMPLANTATION  
À LA TECHNOPOLE  
DU FUTUROSCOPE GRÂCE  
AU SOUTIEN DU DÉPARTEMENT 
ET DE LA SEM PATRIMONIALE 
DE LA VIENNE

Le Département a suggéré à l’UCPA 
d’installer son École des DJ dans le 
bâtiment Futuropolis 1 avec le soutien 
de la SEM Patrimoniale de la Vienne. 
Conformément à son modèle éco‑
nomique, la SEM Patrimoniale de la 
Vienne s’est portée acquéreur auprès 
du Groupe PGA Holding de 794 m2 de 
bureaux. 607 m2 sont loués à l’UCPA 
pour une durée minimale de 4 ans. 
Ces derniers ont fait l’objet de travaux 
d’aménagement, notamment pour 
mettre en place des cabines bénéfi‑
ciant d’une très bonne qualité acous‑
tique. Le reste de la surface sera loué 
par un autre preneur. L’investissement 
pour la SEM Patrimoniale de la Vienne 
s’élève à 1 050 000 €.

En parallèle, l’École des DJ UCPA avait 
besoin d’une salle avec une scène de 
150 à 300 m2 bénéficiant de 4,5 m de 
hauteur sous plafond. Le Département 
de la Vienne lui loue l’immeuble du Té‑
léport directement voisin du bâtiment 
Futuropolis 1. Cette salle ancienne‑
ment dédiée à la vidéo transmission, 
correspondait parfaitement à l’espace 
scénique indispensable à l’UCPA.

LA TECHNOPOLE  
DU FUTUROSCOPE

Née au début des années 90, la Tech‑
nopole du Futuroscope imaginée sur 
le triptyque Formation & Recherche/ 
Loisirs/ Nouvelles technologies ac‑
cueille aujourd’hui de nombreux en‑
trepreneurs mais également 250 éta‑
blissements, 500 chercheurs et 1500 
étudiants sur un territoire propice au 
développement professionnel. L’Uni‑
versité, l’ESEN, le CNED, le réseau 
Canopé (ancien CNDP)… la Techno‑
pole concentre les grands acteurs 
de l’ingénierie éducative et de la for‑
mation, avec 12 organismes d’ensei‑
gnement supérieur et de formation. 
Les technologies de l’information et 
de la communication restent le cœur 
de l’activité de la zone, avec 42 % des 
emplois. Progressivement s’est déve‑
loppée une activité de centres d’appels, 
exercée par 11 entreprises (Aquitel, Ar‑
matis L.C., Carglass, Chronopost…) qui 
emploient 2800 personnes. Aujourd’hui 
la Technopole attire aussi des entre‑
prises spécialisées en Data Center.

LES INSTALLATIONS  
DE L’ÉCOLE

La nouvelle implantation de l’École des 
DJ au sein de la Technopole du Futu‑
roscope permet aux élèves d’évoluer 

désormais au cœur d’un environne‑
ment high‑tech, jeune et moderne. 
L’accès grandement facilité par la gare 
SNCF dédiée au Futuroscope, rend les 
jeunes plus mobiles que jamais.

Dorénavant, l’École des DJ, accueille 
les futurs DJ au sein de deux bâti‑
ments : un bâtiment pédagogique et 
un amphithéâtre. Tous deux entiè‑
rement repensés pour accueillir les 
différentes formations, les jeunes 
disposent de 11 cabines DJ insonori‑
sées et de plusieurs salles de cours, 
dont trois salles multimédias. Pour les 
mises en situation sur scène, l’école 
bénéficie d’un amphithéâtre équipé en 
lumière, en son et en diffusion vidéo, 
d’une régie, d’une loge et d’un salon 
avec accès direct à la scène.

MAILLAGE AVEC LE PARC  
DE LOISIRS DU FUTUROSCOPE

L’installation de l’École des DJ dans 
la Technopole du Futuroscope, a été 
grandement facilitée par le Dépar‑
tement de la Vienne. Elle est égale‑
ment une évidence pour les différents 
acteurs du territoire. En effet, le lien 
entre le Parc de Loisirs du Futuros‑
cope et l’école de la Vienne existe 
depuis l’été 2017 lorsqu’un jeune DJ 
diplômé est invité à animer et diffuser 
des mix au sein du nouvel espace out‑
door du Futuroscope. Après le succès 

« Le Département et la SEM Patrimoniale de la Vienne ont été des acteurs engagés pour le maintien de l’École 
des DJ UCPA dans la Vienne et permettre son implantation sur la Technopole, à proximité du Parc du Futuroscope. 
Ce site attractif répondait particulièrement aux attentes des enseignants et des étudiants, en particulier étrangers. »

BRUN O BE L IN
PRÉSIDENT DU DÉPA RTEMENT DE L A V IENNE,  
PRÉSIDENT DE L A SEM PATRIMONI A LE DE L A V IENNE

rencontré lors de la première édition, 
le partenariat s’est développé pendant 
l’été 2018 pour accueillir désormais 
le public dans un bâtiment dédié aux 
initiations, avec du matériel Pioneer 
DJ mis à leur disposition. Un show 
est également né de ce partenariat : le 
Before. À la nuit tombée, durant tout 
l’été, un DJ diplômé de l’école accom‑
pagné par les animateurs du Futuros‑
cope propose un grand show musical, 
avant le spectacle de La Forge aux 
Étoiles, le Before.

À propos

La SEM Patrimoniale de la Vienne
— La SEM Patrimoniale de la Vienne 
a été créée en 2010 dans le cadre de 
la cession d’une partie des parts du 
Parc du Futuroscope à la Compagnie 
des Alpes par le Conseil Général de 
la Vienne. À ce titre, la SEM Patrimo‑
niale de la Vienne, présidée par Bruno 
BELIN, détient encore 38 % du capi‑
tal de la SA du Parc du Futuroscope, 
participation importante au regard de 
l’impact structurant et stratégique de 
cet équipement en termes de dévelop‑
pement économique et d’attractivité 
du territoire. Au‑delà de cette partici‑
pation au capital de la SA du Parc du 
Futuroscope, la SEML Patrimoniale de 
la Vienne a été créée pour financer des 
opérations d’immobilier d’entreprises 
dans la Vienne n

P A R C  D E  L O I S I R S  D U  F U T U R O S C O P E

Bâtiment Téléport - Espace scénique

Bâtiment pédagogique
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